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REGIME OF THE TERRITORIAL SEA

DOCUMENT A/CN.4/93

Amendements proposes par M. J. P. A. Francois, rapporteur special sur la base des observations des gouvernements
ail projet d 'articles provisoires adopte par la Commission a sa sixieme session

[Texte original en francais]
[16 mai 1955]

Articles lei et 2

L'article 2 deviendra le second alinea de l'article pre-
mier, et le second alinea de l'article premier deviendra
l'article 2, en commenc.ant par les mots :

« La souverainete, prevue a l'article premier, s'exerce,
etc. »

Article 3
Texte propose :

« La largeur de la mer territoriale est de 3 milles
marins a partir de la ligne de base de cette mer.

« Dans des cas speciaux, pour des raisons notamment
d'ordre historique ou geographique, l'Etat riverain
aura le droit d'etendre la mer territoriale jusqu'a une
limite, approuvee par l'organe international, a creer
dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies et
charge de s'occuper des questions relatives au droit
maritime international, qui lui seraient attribuees. »

Article 4

La derniere phrase sera supprimee.

Article 5

Au premier alinea :
a) Supprimer le premier mot : « Exceptionnellement. »
b) Inserer, dans la sixieme ligne, avant le mot « iles »,

le mot « nombreuses ».
Au deuxieme alinea :
a) L'article commencera comme suit :

« En regie generate et sauf modification approuvee
dans des cas speciaux pour des raisons notamment
d'ordre historique ou geographique par l'organe inter-
national prevu a l'article 3, la longueur maximum,
etc. »
b) Remplacer les mots « fonds affleurant a basse mer »

par « rochers couvrants et decouvrants ou des fonds
couvrants et decouvrants ».

Article 7
Texte propose :

« BAIES

« 1. Les eaux d'une baie seront considerees comme
eaux interieures si la ligne tiree en travers de l'ouver-
ture n'excede pas 10 milles a partir de la laisse de basse
mer.

« 2. On entend par « baie », au sens de l'alinea ler,
une echancrure dont la superficie est egale ou superieure
a la superficie du demi-cercle ayant comme diametre
la ligne tiree entre les points limitant Tentree de
l'echancrure. Si la baie a plus d'une entree, le demi-
cercle sera trace en prenant comme diametre la somme
des lignes fermant toutes ces entrees. La superficie des
iles situees a l'interieur d'une baie sera comprise dans
la superficie totale de celle-ci.

« 3. Si, par suite de la presence d'iles, une baie
comporte plusieurs entrees, des lignes de demarcation
pourront etre tracees fermant ces ouvertures pourvu
qu'aucune de ces lignes n'excede une longueur de
5 milles, a l'exception d'une d'entre elles qui pourra
atteindre 10 milles.

« 4. Si Fentree de la baie depasse une largeur de
10 milles, la ligne de demarcation sera tracee a l'inte-
rieur de la baie a l'endroit ou la largeur de celle-ci
n'excede pas 10 milles. Au cas ou plusieurs lignes d'une
longueur de 10 milles pourront etre tracees, on choi-
sira la ligne enfermant dans la baie la superficie d'eau
la plus grande.

« 5. La disposition de l'alinea 4 ne s'appliquera
pas aux baies dites « historiques », ni dans les cas ou
le systeme des lignes de base droites, prevu par l'ar-
ticle 5, est applicable. »

(Comparer avec l'article 8 du troisieme rapport du
rapporteur special [document A/CN.4/77].)

Article 9

a) A la premiere ligne : inserer le mot « effectivement»
apres le mot « servent ».

b) Au lieu de « qui sont situees » lire : « qui autrement
seraient situees ».
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c) Ajouter un nouvel alinea :

« Cette extension de la mer territoriale n'augmentera
pas Fetendue des eaux interieures. »

Article 10

Ajouter un second alinea :
« Quand la distance de File de la cote ne depasse

que legerement le double de la largeur de la mer terri-
toriale, la limite de la mer territoriale sera mesuree a
partir de la ligne de base de la cote exterieure de File. »

Texte propose :

Article 11

« GROUPE D'ILES

« 1. Un minimum de trois iles sera considere
comme un groupe d'iles au sens juridique du terme, a
condition qu'elles renferment une portion de la mer,
lorsqu'elles sont reliees par des lignes droites n'ayant
pas plus de 5 milles de longueur, a l'exception d'une
d'entre elles qui pourra atteindre une longueur de
10 milles.

« 2. Les lignes droites prevues au premier alinea
formeront les lignes de base pour la determination
de la mer territoriale; les eaux renfermees par ces
lignes de base et les iles seront considerees comme eaux
interieures.

« 3. Un groupe d'iles peut egalement etre forme
par un chapelet d'iles en conjonction avec une partie
de la ligne cotiere continental^ Les regies prevues
par les premier et deuxieme alineas du present article
seront alors applicables. »
(Comparer avec Farticle 12 du troisieme rapport du

rapporteur special [document A/CN.4/77].)

Article 12

Modifier le texte comme suit :
« Les rochers couvrants et decouvrants et les fonds

couvrants et decouvrants se trouvant totalement ou
partiellement dans la mer territoriale, delimitee a
partir du continent ou d'une ile, pourront servir de
points de depart pour l'extension de la mer territoriale.»

Article 14

Texte propose

« DELIMITATION DE LA MER TERRITORIALE A L'EMBOUCHURE
D'UN FLEUVE

« 1. Si un fleuve se jette dans la mer sans estuaire,
les eaux du fleuve constituent des eaux interieures
jusqu'a une ligne tiree de cap en cap a travers l'embou-
chure.

« 2. Si le fleuve se jette dans la mer par un estuaire,
les regies applicables aux baies s'appliquent a cet
estuaire. »
(Comparer avec Farticle 15 du troisieme rapport du

rapporteur special [document A/CN.4/77].)

Article 15

a) Remplacer les mots « du double de la largeur de la
mer territoriale » par les mots : « a l'etendue des zones de
la mer territoriale adjacentes aux deux cotes »*.

b) Entre les mots « des » et « lignes de base » on pour-
rait inserer les mots : « points les plus proches des ».

c) Ajouter comme second alinea :
« La ligne sera tracee sur les cartes de service a

grande echelle. »

Article 16

a) Entre les mots « des » et « lignes de base » on pour-
rait inserer les mots : « points les plus proches des ».

b) Ajouter comme second alinea :
« La ligne sera tracee sur les cartes de service a

grande echelle. »

Article 17

a) Modifier le titre « Droits de passage » en « Droit de
passage inoffensif en temps de paix ». Ajouter apres,
comme sous-titre, « Regies generates ».

b) Remplacer le titre « Signification du droit de pas-
sage » par « Signification du passage inoffensif ».

c) L'alinea 2 de Farticle 17 sera modifie comme suit :
« Le passage est inoffensif si le navire utilise la mer

territoriale sans commettre un acte contraire aux lois
et dispositions edictees par FEtat riverain conforme-
ment aux presents articles et aux autres regies du droit
international. »

Article 20

a) Au premier alinea : remplacer les mots « a ceux de
ses autres interets que Fexistence d'une mer territoriale
a pour but de sauvegarder » par « a ceux de ses autres
interets que le present reglement et les autres regies de
droit international Fautorisent a sauvegarder ».
b) Ajouter un troisieme alinea :

« Le passage inoffensif des navires etrangers ne
peut etre entrave dans les detroits qui servent aux fins
de la navigation internationale a mettre en communi-
cation deux parties de la haute mer. »

Article 21

Ajouter un alinea e) : « Tout leve hydrographique. »
Apres Farticle 21, inserer comme titre :

« SECTION A

« NAVIRES AUTRES QUE LES NAVIRES DE GUERRE

Article 24

a) Le texte du premier alinea sera mis en harmonie avec
celui de la Convention de Bruxelles de 1952 sur la saisie
conservatoire des navires de mer pour l'exercice de la
competence civile.

* Dans le commentaire, on pourrait faire observer :
« Parmi les circonstances speciales, prevues par l'article, on

pourra comprendre les cas ou deux £tats, tout en se conformant
a la presente reglementation, ont accepte une etendue divergente
pour la mer territoriale. II semble impossible de donner des regies
generalement applicables dans des cas pareils. »
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b) Au second alinea les mots « qui se trouve dans ses
eaux interieures ou » seront supprimes.

Article 26

L'article sera modifie comme suit :
« 1. Sous reserve de l'observation des disposi-

tions des articles 17-21, les navires de guerre jouiront
du droit de passage inoffensif dans la mer territoriale.
En regie generate, ils n'auront pas besoin d'une auto-
risation ou notification prealable. Une pareille auto-
risation ou notification pourra toutefois etre prescrite

pour certaines parties de la mer territoriale, ou dans des
temps de crise, afin de sauvegarder les interets mili-
taires de l'Etat, pourvu que le passage dans les detroits
qui servent, aux fins de la navigation Internationale, a
mettre en communication deux parties de la haute mer
ne soit pas entrave.

« 2. Les navires de guerre sous-marins ont l'obli-
gation de passer en surface. »

Article 27

Le premier alinea sera supprime.


